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tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame CELINO et Madame BARRE, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame RANWEZ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2400558 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CLEMENT D'ARMONT Norbert
Défendeur M. le Préfet
Observateur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION Directeur

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 5 mai 2023 du Préfet du Nord portant refus de titre avec obligation de quitter le territoire dans un délai de trente jours.

02) DOSSIER N° 2500243 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BERTHE Antoine
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 4 janvier 2025 portant obligation de quitter le territoire sans délai avec interdiction de retour sur le sol français.

03) DOSSIER N° 2500872 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEBLIQUIS Vincent (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du 20 janvier 2025 du préfet du Pas-de-Calais portant refus de délivrance d'un titre de séjour avec obligation de quitter le
territoire dans un délai de trente jours.
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04) DOSSIER N° 2501152 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GOMMEAUX Julie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 27 septembre 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le territoire
français dans le délai de trente jours, fixant le pays de destination et interdisant le retour sur le territoire français pour une durée d'un an

05) DOSSIER N° 2501153 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GOMMEAUX Julie
Défendeur

Nom des parties
Madame X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 27 septembre 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le territoire
français dans le délai de trente jours, fixant le pays de destination et interdisant le retour sur le territoire français pour une durée d'un an

06) DOSSIER N° 2501806 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord portant refus de délivrance d'un titre de séjour et refus de délivrance d'un récépissé de
demande de titre de séjour en qualité de parent d'enfant reconnu réfugié
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07) DOSSIER N° 2502307 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CABARET Oriane (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord du 8 mars 2025 en tant qu’il porte obligation de quitter le territoire français, refuse l'octroi d'un délai de
départ volontaire, fixe le pays de destination de la mesure d'éloignement et porte interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de 3 ans.

Arrêté le 19/01/2026
Le président du tribunal


